


Perte d’exploitation transport

Amendes contractuelles 
et pénalités

	 Un dommage couvert par l’assurance transport peut entraîner 

l’interruption momentanée de l’exploitation de votre entreprise. 

L’assurance perte d’exploitation transport prend en charge la marge 

brute nécessaire à la poursuite de l’activité de votre société.

	L e non-respect d’un délai de livraison peut coûter cher.          

Cette assurance couvre les pénalités et amendes contractuelles, cela 

dans le cadre d’un dommage couvert par l’assurance transport.



RISQUES SPéCIAUX

Films

Epidémies

Annulation d’événement

	 Organisateur d’un spectacle, d’une manifestation sportive 

ou d’une conférence, vous devez faire face à l’accident, à la maladie 

ou au décès d’un artiste, à une météo défavorable ou à une absence 

de neige, autant d’imprévus qui vous contraignent à annuler un 

événement. L’assurance annulation d’événement couvre votre budget 

et votre marge d’organisateur.

	 Plusieurs risques peuvent mettre en péril la réalisation d’un 

film, d’un documentaire ou d’un spot publicitaire : altération de la 

pellicule, dommage au matériel technique, destruction du décor, 

indisponibilité d’un acteur… L’assurance films vous permet, en tant 

que producteur, réalisateur ou commanditaire, d’y faire face en 

procédant à un nouveau tournage des scènes perdues ou du film 

dans sa totalité.

	 Virus, bactéries, maladies transmissibles… autant de risques 

qui appellent parfois la fermeture et la désinfection d’un lieu de 

production, et/ou la destruction des denrées contaminées. L’assurance 

épidémies vous permet de couvrir la perte de chiffre d’affaires, les 

frais de décontamination des locaux et de destruction des denrées.



Personne-clé

Caution

Les risques spéciaux, 
c’est aussi…

… la violation des secrets de fabrication

… la fraude commise par des préposés

… l’intégrité de produits

… les garanties produits

… des primes de matches ou de victoires

… le «hole-in-one»

… etc.

	 L’absence ou l’empêchement absolu de la personne-clé d’une 

entreprise de remplir ses fonctions peut entraîner une telle baisse du 

chiffre d’affaires que l’avenir de la société et de ses employés, voire 

de ses clients, peut s’en trouver fortement compromis. L’assurance 

personne-clé prend en compte les compétences vitales de la personne- 

clé d’une entreprise et évalue les conséquences de son absence ou de 

son empêchement absolu de remplir ses fonctions. Elle complète alors 

la marge brute perdue et engage les frais supplémentaires nécessaires 

(remplacement, annonces, solution alternative) pour maintenir coûte 

que coûte l’activité de l’entreprise. Cette assurance est particulièrement 

préconisée lors de succession au sein d’une entreprise, elle permet un 

passage de témoin en toute sérénité.

	 Grâce à l’assurance caution, vous bénéficiez d’un partenaire 

financier qui se porte garant de votre bilan vis-à-vis de tiers, qu’il soit 

une banque, un maître d’ouvrage ou l’administration fédérale.
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